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UN TREMPLIN POUR LA RELEVE





MESURE PREMIÈRE OVATION :

APPEL DE PROJETS DE CLASSES DE MAÎTRE

Québec, le 14 avril 2025 - La mesure Première Ovation invite les organismes culturels de la ville de Québec à soumettre des projets de classes de maîtres destinées aux artistes émergents de la capitale. Avec l’objectif de permettre aux jeunes créateurs de bénéficier de l’encadrement et de l’expérience d’artistes de renommée internationale, cet appel de projets vise les disciplines suivantes : musique, théâtre, danse, arts littéraires, arts visuels, arts médiatiques, métiers d'art, arts multi, patrimoine, cirque, arts numériques, design et cinéma. La date limite pour déposer un dossier est le 19 mai 2026.

Admissibilité

Les classes de maîtres proposées doivent se tenir sur le territoire de la ville de Québec entre le 1er septembre 2026 et le 31 août 2027. Elles devront être offertes en priorité (et à coûts modiques ou gratuitement) aux artistes de la relève répondant aux critères de Première Ovation, soit âgés de 18 à 35 ans et résidant sur le territoire de la ville de Québec ou de Wendake. 

L’aide financière accordée pourra couvrir uniquement le cachet du maître invité ainsi que ses frais de transport et de séjour. Les projets soutenus par un autre volet de Première Ovation ou par l’Entente de développement culturel ne sont pas admissibles. Cet appel de projets est accessible aux organismes professionnels légalement constitués ayant leur siège social sur le territoire de la ville de Québec.
Nouvelles spécificités (2025) : 

· La proposition ne devra pas dépasser un nombre maximal de 5 jours d'activités, avec un seul ou plusieurs maîtres

· Le montant maximal alloué à une demande de projet de classe de maître est de 12 000$

· Un organisme ne peut faire qu'une seule demande par appel annuel, mais cette demande peut être faite pour une programmation ou série d'ateliers avec différents maîtres / formateurs.

Dépôt des projets

Les projets devront être envoyés au plus tard le 19 mai 2025, 23 h 59, par courriel à premiereovation@premiereovation.com. 

Les dossiers devront comprendre : 

· Le formulaire, disponible sur le site Web de Première Ovation, dûment rempli;

· Le budget global du projet détaillant les revenus et les dépenses, notamment le cachet du maître invité, ses frais de déplacement et de séjour.

· Une lettre d’intention de la part du et des maîtres invités
· Des soumissions associées aux dépenses admissibles (cachet, frais de transport et de séjour)
* Vous retrouverez toute l’information sur le programme et ses critères dans la section Aide financière du site Web de Première Ovation.

Première Ovation

Implantée en 2008 par la Ville de Québec, la mesure Première Ovation soutient la relève culturelle de la capitale en donnant aux jeunes talents les moyens de créer et de vivre leurs premières expériences professionnelles. Gérés par des organismes culturels reconnus, les programmes de la mesure touchent maintenant treize disciplines : la musique, le théâtre, la danse, les arts littéraires, les arts visuels, les arts médiatiques, les métiers d’art, les arts multi, le cirque, le patrimoine, les arts numériques, le design et le cinéma. 

En contribuant à une meilleure diffusion des talents, Première Ovation souhaite développer et sensibiliser les publics et permettre l’accès à des spectacles et des réalisations de la relève pour toute la population. La mesure bénéficie d’un support du gouvernement du Québec et de la Ville de Québec, par l’entremise de l’Entente de développement culturel, et d’un partenariat avec CKRL-FM 89,1.
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Renseignements :

Vincent Leboeuf Gadreau
Première Ovation 

18, rue Donnacona
Québec (Québec), G1R 3Y7
Téléphone : 418 641-6411 poste 2628

vincent.leboeufgadreau@ville.quebec.qc.ca
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